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Depuis les années 80, avec la poussée des 
politiques économiques libérales à l’échelle 
mondiale, les pressions en faveur de la 
libéralisation du commerce agricole se sont 
multipliées. Cependant, la façon dont la 
libéralisation commerciale affecte la sécurité 
alimentaire demeure une question fortement 
controversée. Il s’agit là d’un enjeu vital. Plus 
de 30% de la main d’œuvre active mondiale 
se consacre au travail agricole (Banque 
mondiale 2014a). Pour 70% de la population 
mondiale pauvre vivant en zones rurales et 
figurant parmi les individus les plus touchés 
par l’insécurité alimentaire, l’agriculture 
représente l’activité économique principale 
(Banque mondiale 2014a). Environ 2,5 
milliards d’individus se consacrent à 
l’agriculture à petite échelle, aussi bien à 
temps plein qu’à temps partiel (FIDA 2013). 

Parallèlement, autour de 10% seulement 
de la production mondiale de céréales 
franchit les frontières par le biais du 
commerce international (Banque mondiale 
2012, p.118), et l’agriculture représente 
à peine 9,2% de la totalité du commerce 
de marchandises (OMC 2013). Les pays 
en développement ne représentent qu’une 
petite proportion du commerce agricole 
mondial, et les pays les moins avancés 
(PMA) ne réalisent que 1% de ce commerce 
(Banque mondiale 2012, p.119). Bien que 
les politiques commerciales agricoles ne 
régissent techniquement qu’une petite 
partie de l’ensemble du commerce mondial, 
elles peuvent avoir des conséquences d’une 
portée considérable pour plusieurs milliards 
d’agriculteurs et de communautés agricoles 
dans les pays les plus pauvres du globe. 

Quelle que soit la finalité des petits 
exploitants, qu’il s’agisse de produire 
principalement pour les marchés 
internationaux ou intérieurs, ou même pour 
leur propre consommation, leurs moyens 
de subsistance et leur sécurité alimentaire 
sont affectés par la structure des échanges 
commerciaux au niveau mondial et par 
le cadre réglementaire général régissant 
le commerce agricole international. 
L’argumentation principale avancée par 
les défenseurs de la libéralisation du 
commerce est qu’un  modèle de commerce 
ouvert favorise la sécurité alimentaire. 
Plus précisément, les défenseurs de la 
libéralisation du commerce affirment qu’un 
régime commercial plus ouvert favorise une 
production agricole plus efficiente, ce qui 
se traduit par une augmentation de l’offre 
alimentaire et, par conséquence, par une 
diminution des prix des denrées alimentaires. 
En d’autres termes, ils soutiennent que 
des politiques commerciales plus ouvertes 
augmenteraient la disponibilité alimentaire et 
feraient baisser le prix des denrées.

De telles affirmations ont-elles un 
fondement? Les critiques sont sceptiques.

Certains d’entre eux sont fortement défiants 
au sujet de l’intégration économique 
mondiale et rejettent largement le 
programme de libéralisation du commerce 
agricole. Pour eux, la libéralisation du 
commerce et du marché agricole qui a lieu 
depuis les années 80, ne fait qu’exposer les 
agriculteurs du monde en développement à 
des conditions économiques internationales 
injustes qui favorisent les pays riches 

Introduction
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et l’agro-industrie mondiale. D’autres 
critiques reconnaissent un certain rôle au 
commerce de produits agricoles, notamment 
alimentaires, mais seulement dans la mesure 
où il représente une protection pour les 
agriculteurs, la sécurité alimentaire et 
l’environnement (pour en savoir plus sur ce 
débat, voir Burnett and Murphy 2014).

Les débats sur le commerce et la 
sécurité alimentaire dans ce contexte ont 
généralement été caractérisés soit par de 
larges divergences idéologiques, avec des 
partisans et des critiques du libre échange 
se parlant sans s’écouter, soit par des 
controverses stériles sur de moindres détails 
concernant certaines dispositions des accords 
internationaux, telles que les négociations 
en cours au sein de l’OMC sur un nouvel 
Accord sur l’agriculture (AsA). Il en résulte 
souvent une impasse, idéologique ou 
politique, à partir de laquelle il est difficile 
de parvenir à un consensus. Cette étude 
s’efforce d’éviter aussi bien l’argumentation 
idéologique excessivement déterministe, que 
les petits détails des négociations et accords 
commerciaux. Elle vise, en revanche, à 
analyser les liens conceptuels existant entre 
le commerce et la sécurité alimentaire, dans 
l’espoir qu’un tel exercice puisse aider à 
faire progresser le dialogue.

Elle a pour objet de démêler et porter à 
l’attention des décideurs politiques 

une série de questions susceptibles 
de contribuer à rendre la politique 
commerciale plus sensible aux problèmes 
de sécurité alimentaire et vice-versa.

L’analyse présentée dans cette publication 
met en relief trois points: tout d’abord, elle 
indique que les arguments économiques 
néoclassiques dominants en matière 
de commerce agricole présentent de 
nombreuses restrictions qui doivent être 
dévoilées et examinées à la lumière des 
préoccupations relatives à la sécurité 
alimentaire. Deuxièmement, elle montre  
que la théorie commerciale actuelle tend 
à utiliser une notion dépassée du concept 
de sécurité alimentaire, et qu’elle pourrait 
bénéficier d’une définition plus nuancée 
du concept. Troisièmement, elle explique 
que la théorie et la politique commerciales 
ont tendance à privilégier l’efficience (au 
sens strict) par rapport à d’autres objectifs 
d’ordre social, comme garantir le droit 
à l’alimentation et préserver les moyens 
de subsistance et l’environnement. Étant 
donné l’importance politique de ces 
objectifs sociaux, la présente analyse signale 
que nous aurons une chance de voir un 
avancement dans le dialogue sur la politique 
commerciale et la sécurité alimentaire 
seulement au moment où ces objectifs 
plus vastes seront placés au même niveau 
que les préoccupations commerciales et 
d’efficience.
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D’après la théorie commerciale 
néoclassique, les pays qui adoptent 
des politiques commerciales plus 
ouvertes réalisent des bénéfices nets, 
bénéfices qui, à leur tour, contribuent 
favorablement à la sécurité alimentaire. 
Cette ligne de raisonnement présente 
trois composantes générales: 1) la théorie 
de l’avantage comparatif affirme qu’une 
plus grande quantité de nourriture sera 
produite de façon plus efficiente, et que 
cela aura pour résultat des denrées plus 
accessibles et bon marché aux niveaux 
mondial et national ; 2) les régions 
excédentaires du monde ont l’obligation 
morale de distribuer de la nourriture aux 
régions déficitaires à travers le commerce 
international de denrées alimentaires ; et 
3) la restriction du commerce de denrées 
alimentaires comporte de graves risques 
pour la sécurité alimentaire. Chacun 
de ces arguments est développé plus en 
détail ci-après.

Avantage comparatif et sécurité 
alimentaire.

Actuellement, presque tous les 
économistes traditionnels concordent sur 
le fait qu’une politique de libre-échange 
est préférable au protectionnisme. Cette 
croyance quasiment universelle se base 
sur la théorie de l’avantage comparatif, 
expliquée pour la première fois par David 
Ricardo en 1817.

La théorie de l’avantage comparatif 
avance que les gains d’efficience obtenus 

grâce à la spécialisation et au commerce  
entraîneront une amélioration du 
bien-être pour tous les partenaires 
commerciaux.

L’idée fondamentale à la base de la 
théorie de l’avantage comparatif est 
que si les pays se spécialisent dans les 
produits qu’ils produisent relativement 
mieux par rapport à d’autres (à savoir 
les marchandises qu’ils peuvent produire 
au moindre coût possible), et qu’ils 
les commercialisent ensuite entre eux, 
ils s’en sortiront mieux (c’est à dire, 
qu’ils auront plus de marchandises) 
que s’ils n’avaient pas eu recours au 
commerce. Le commerce offre des gains 
même lorsqu’un pays ne jouit pas d’un 
avantage absolu (les plus bas coûts de 
production) pour aucune marchandise. 
En d’autres termes, les gains d’efficience 
se produisent et bénéficient à tous les 
pays, lorsque les pays se spécialisent 
dans les marchandises qu’ils produisent 
relativement mieux et s’adonnent ensuite 
aux échanges commerciaux entre eux. 
Étant donné que chaque pays encourt 
différents coûts d’opportunité dans la 
production de différentes marchandises 
en raison des différentes ressources, 
telles que la terre, le climat, le capital, la 
technologie et la main d’œuvre, chaque 
pays obtient un avantage comparatif 
en ce qui concerne au moins certaines 
marchandises (voir OMC 2012).

Les gains qui résulteraient de la 
spécialisation et du commerce peuvent 
être montrés mathématiquement, ce 

Arguments en faveur de la libéralisation pour un commerce
agricole plus ouvert



8 | Bureau Quaker auprès des Nations Unies 

qui représente une part non négligeable 
de l’attrait de cette théorie. La théorie 
a été périodiquement mise à jour par 
les théoriciens de l’économie au fil des 
ans pour tenir compte des conditions 
modernes (avec plus de détails, par 
exemple, concernant le rôle des 
taux de change comme mécanismes 
d’ajustement), mais le principe de base 
de l’avantage comparatif, à savoir la 
spécialisation et le commerce en tant 
que moyens pour obtenir des gains 
d’efficience, est toujours au centre 
des théories relatives au commerce 
international aujourd’hui.

Il existe une série de mécanismes 
grâce auxquels la spécialisation et 
le commerce devraient engendrer 
un certain profit matériel pour les 
partenaires commerciaux. Selon la 
théorie susmentionnée, ces gains 
s’accroissent dans une variété de 
secteurs commerciaux, parmi lesquels 
l’agriculture, et contribuent à soutenir 
toute une gamme d’objectifs politiques, 
dont la sécurité alimentaire. L’OMC, 
l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) et 
la Banque mondiale font toutes référence 
à ce qu’elles considèrent comme les 
bénéfices de politiques commerciales 
plus ouvertes et leurs contributions à la 
sécurité alimentaire. Les liens conceptuels 
dans ces contextes vont un peu dans le 
même sens que les lignes qui suivent, et 
forment ensemble la base fondamentale 
pour la poursuite de politiques 
commerciales agricoles libéralisées 
en tant qu’ingrédient principal pour 

renforcer la sécurité alimentaire dans le 
monde (voir Lamy 2013 ; FAO 2003a ; 
Banque mondiale 2007 ; Banque mondiale 
2012).

L’ouverture au commerce favorise 
la concurrence, qui conduit à la 
spécialisation, qui à son tour améliore 
l’efficience. L’idée est que certaines 
cultures seront produites dans les pays où 
leur production est plus efficiente, à savoir 
dans ceux qui jouissent des ressources 
naturelles nécessaires pour que certaines 
cultures soient cultivées avec moins de 
ressources et selon des manières qui 
tirent parti des économies d’échelle. Ces 
gains auront pour conséquence une plus 
grande production alimentaire à l’échelle 
mondiale. 

L’augmentation des réserves alimentaires 
au niveau mondial engendrerait une 
disponibilité accrue de nourriture dans 
tous les pays, y compris dans les pays 
qui importent actuellement les denrées 
alimentaires au lieu de les produire, et 
ce parce que tous les pays bénéficieraient 
du commerce et que par conséquent une 
quantité plus importante de nourriture 
permettrait à tous les pays d’en recevoir 
une part supérieure à celle perçue 
auparavant.

Une offre accrue, aux niveaux mondial et 
national, signifierait une baisse des prix 
des denrées alimentaires, conformément 
à la loi de l’offre et de la demande. Des 
prix plus bas rendraient la nourriture plus 
accessible aux pauvres, améliorant ainsi la 
sécurité alimentaire.
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Les gains d’efficience, notamment dans 
le secteur agricole, contribueraient 
à la croissance économique (grâce 
à l’innovation technologique et aux 
économies d’échelle), créant ainsi de 
nouvelles possibilités d’emploi. Ces 
changements au sein d’une économie 
donneraient lieu à une augmentation des 
revenus, rendant les produits alimentaires 
plus accessibles même pour les individus 
ne travaillant pas dans le secteur 
agroalimentaire.

Pour résumer, la théorie néoclassique sur 
les échanges commerciaux considère que 
la spécialisation et le commerce basés sur 
le principe de l’avantage comparatif sont 
avantageux pour la sécurité alimentaire, car 
ils permettent de tirer profit de l’efficience 
et de ses gains à une échelle mondiale, 
entraînant une augmentation des quantités 
de nourriture, une baisse des prix et un 
meilleur accès aux denrées alimentaires. 

Le commerce en tant que 
« courroie de transmission » 
mondiale pour la nourriture.

Un deuxième argument clé, souvent 
exprimé en faveur de la libéralisation 
commerciale agricole, qui s’ajoute à 
l’assertion de l’avantage comparatif, fait 
du profit des gains d’efficience générés 
par la spécialisation et le commerce 
une question d’éthique. Certains pays 
manquent de ressources naturelles (terres 
disponibles, sols fertiles, climat, etc.) 
nécessaires pour couvrir l’intégralité 
de leur propres besoins en nourriture, 

alors que d’autres pays peuvent produire 
naturellement plus de nourriture qu’ils 
n’en consomment. Le commerce permet 
aux pays qui disposent de moins de 
ressources naturelles d’importer d’autres 
pays lorsque leur propre production n’est 
pas suffisante (Banque mondiale 2012). 
Étant donné que la production agricole 
mondiale est plus stable que la production 
agricole au niveau national et régional, en 
raison de la variabilité du climat et d’autres 
conditions, le fait de pouvoir compter sur 
le commerce international pour transférer 
des denrées alimentaires des régions 
excédentaires aux régions déficitaires 
aide à stabiliser les prix des denrées 
alimentaires (Banque mondiale 2012).
Pour les partisans du commerce comme 
Pascal Lamy, le commerce international de 
produits alimentaires constitue donc « une 
obligation morale » (Lamy 2012). 

Dans un monde où le changement 
climatique menace d’affecter négativement 
la production agricole de  certains pays 
(Porter et al. 2014), surtout ceux de 
l’hémisphère sud, les défenseurs du 
commerce avancent qu’il est primordial, 
et non uniquement pour des raisons 
d’ordre moral, mais également pour 
des raisons relevant de la protection 
de l’environnement, de produire de la 
nourriture dans des contextes où cela 
s’avère plus efficace. Ils soutiennent que 
les rares ressources en eau et énergie 
doivent être utilisées aussi efficacement 
que possible afin de rendre la sécurité 
alimentaire plus viable (Lamy 2013). 
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Les dangers du protectionnisme.

Un troisième argument avancé par 
les défenseurs de la libéralisation du 
commerce agricole réside dans le 
fait qu’il y a des coûts économiques 
considérables liés à la protection 
commerciale continue dans le secteur. 
En plaidant pour l’ouverture des 
marchés agricoles dans les pays en 
développement, la Banque mondiale 
signale en particulier les coûts de 
protection et les compare aux bénéfices 
estimés de la libéralisation (Banque 
mondiale 2007 ; Banque mondiale 2012 ; 
voir également Anderson et al. 2005).

Les mesures de protection de 
l’agriculture, qui comprennent les 
taxes et restrictions à l’exportation, les 
tarifs, les offices de commercialisation 
étatiques et les organismes publics 
de stockage, sont considérées par des 
organisations telles que la Banque 
mondiale et l’OMC comme des 
politiques hautement inefficientes. Ces 
organisations soutiennent qu’un tel 
manque d’efficience entraîne des signaux 
de prix faussés qui peuvent avoir comme 
conséquence des niveaux de production 
plus faibles et une augmentation des 
prix des denrées alimentaires, ce qui 
nuit aux pauvres et aggrave l’insécurité 
alimentaire (Banque mondiale 2012 ; 
Martin and Anderson 2011). Ils font 
remarquer, en outre, que les mesures de 
protection peuvent également rendre 
les producteurs agricoles des pays en 
développement plus vulnérables en 

leur refusant l’accès aux opportunités 
commerciales (Banque mondiale 2007; 
Lamy 2013, p.77).

Les défenseurs du commerce soutiennent 
par ailleurs que le manque de systèmes 
de commerce agricole libéraux peut 
également engendrer des marchés 
étroits, à savoir des marchés où seuls 
quelques fournisseurs dominent le 
commerce de certaines cultures. 
Dans de tels cas, la rupture des 
approvisionnements de la part d’un seul 
fournisseur pourrait se traduire, pour 
ceux qui dépendent des importations 
de la culture en question, par une 
volatilité et une vulnérabilité majeures 
face au crises. L’interdiction d’exporter 
et le recours à d’autres restrictions à 
l’exportation dans ce contexte sont 
perçus par les défenseurs du commerce 
comme des mesures particulièrement 
problématiques, car la mise en place 
subite d’obstacles au commerce est 
susceptible de provoquer une flambée des 
prix, avec des implications directes pour 
la sécurité alimentaire des pauvres, dont 
plusieurs dépensent entre 50 et 80% 
de leur revenu en denrées alimentaires. 
Les marchés étroits et les restrictions 
à l’exportation ont maintes fois été 
qualifiés de facteurs clés dans la flambée 
des prix des denrées alimentaires en 
2007-2008 (Headey and Fan 2008).
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Les arguments préalablement 
mentionnés favorables au commerce 
agricole libéralisé en tant que support 
à la sécurité alimentaire suscitent un 
intérêt particulier chez les économistes 
néoclassiques, parce qu’ils suivent une 
logique interne et peuvent être quantifiés. 
Ces arguments, cependant, reposent 
sur certaines présomptions qui doivent 
s’avérer correctes pour que la théorie ait 
une valeur prédictive. La justesse de ces 
présomptions dans la pratique demeure 
une question ouverte. Si les présomptions 
sur lesquelles se base la théorie ne sont pas 
fondées, il faut s’interroger alors davantage 
sur les implications de la libéralisation 
commerciale pour la sécurité alimentaire.

Il y a en effet des divergences d’opinion 
au sein des cercles de politiques 
internationales en ce qui concerne la 
valeur du commerce pour la sécurité 
alimentaire. Alors que l’OMC et la 
Banque mondiale abordent rarement les 
présomptions sous-jacentes à la théorie du 
commerce en ce qui concerne la sécurité 
alimentaire, la FAO soulève en revanche 
plus ouvertement des doutes au sujet des 
présomptions en question, bien qu’elle 
soutienne largement un programme 
commercial plus libéral (voir par exemple, 
FAO 2003a). Prenant une position plus 
critique, le Rapporteur spécial sur le droit 
à l’alimentation des Nations Unies (ONU) 
invitait en 2011 les pays à limiter leur 
dépendance du commerce en tant que 
moyen pour répondre aux objectifs de la 
sécurité alimentaire, appel qui provoqua un 
débat ouvert avec le Directeur général de 
l’OMC de l’époque, Pascal Lamy (voir De 
Schutter 2011 ; Lamy 2011).

Ces désaccords tirent leur origine 
des différentes interprétations des 
présomptions et idées sous-jacentes au 
lien existant entre le commerce et la 
sécurité alimentaire. Il convient d’analyser 
ces présomptions plus en détail et de les 
évaluer à la lumière des préoccupations 
relatives à la sécurité alimentaire. Il 
est notamment primordial d’évaluer 
l’ensemble des présomptions économiques 
qui soutiennent la théorie de l’avantage 
comparatif, les présomptions au sujet de ce 
qui constitue la sécurité alimentaire selon 
la ligne dominante dans les thèmes liés 
au commerce et, de façon plus générale, 
les présomptions sur lesquelles se base la 
priorité accordée à l’efficience économique 
par opposition à d’autres objectifs 
sociaux. Bon nombre de ces présomptions 
se chevauchent et se renforcent 
mutuellement. Une analyse plus détaillée 
de chacune, ainsi qu’une évaluation de leur 
validité, aidera à mieux comprendre les 
conséquences pour la sécurité alimentaire.

Les faiblesses de la théorie 
de l’avantage comparatif: 
conséquences pour la sécurité 
alimentaire.

L’articulation initiale de la théorie 
de l’avantage comparatif de David 
Ricardo (de même que les mises à jour 
ultérieures de la théorie), se basent sur 
con notions simplifiées de l’activité 
économique qui reposent sur un certain 
nombre de présomptions aussi bien 
explicites qu’implicites. Tous les modèles 
économiques simplifient les conditions 

Limites des arguments favorables à la libéralisation du commerce
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réelles dans une certaine mesure. La 
question à se poser est si les présomptions 
sont suffisamment représentatives comme 
le prétendent les prévisions de la théorie, 
ou si elles simplifient à tel point la réalité 
que le modèle perd sa valeur prédictive. 
Les présomptions sur lesquelles repose 
la théorie de l’avantage comparatif sont 
des plus diverses, et comprennent, par 
exemple les allégations suivantes: le capital 
et la main d’œuvre sont immobiles entre 
les pays ; il y a une parfaite mobilité des 
capitaux et de la main d’œuvre au sein 
d’un pays ; Il y a concurrence parfaite 
concernant les marchandises sur les 
marchés; il n’y a pas d’externalités ; les 
marchandises sont homogènes ; il n’y 
a aucun coût de transport ; il y a plein 
emploi; le commerce entre les pays est 
toujours équilibré (il n’y a aucun surplus 
ou déficit commercial à long terme); 
la technologie, les ressources et la 
productivité de la main d’œuvre sont fixes; 
toutes les parties intéressées bénéficient du 
commerce.

Un certain nombre d’économistes ont 
critiqué la théorie de l’avantage comparatif 
faisant valoir que plusieurs de ces 
présomptions sont peu réalistes (Daly 1993 
; Prasch 1996, Fuller 2010 ; Schumacher 
2013). Certains ont précisé que ses 
présomptions sont particulièrement 
inadéquates si appliquées au commerce 
avec les pays en développement (Chang and 
Grabel 2004, p.60). Parmi les publications 
qui critiquent la théorie de l’avantage 
comparatif, il y a relativement peu d’études 
qui analysent ces présomptions avec une 

référence spécifique aux conséquences 
pour la sécurité alimentaire, (pour les 
exceptions, voir De Schutter 2009 ; 
Gonzales 2011 ; McGeorge 1992). Une 
analyse des présomptions ayant le plus de 
valeur pour la question relative à la sécurité 
alimentaire, ainsi que de leurs effets, est 
présentée ci-après.

Le capital et la main d’œuvre sont 
immobiles entre les pays.

L’immobilité de la main d’œuvre et du 
capital entre les pays est une présomption 
fondamentale sur laquelle se fonde la 
théorie de l’avantage comparatif. Si 
le capital et la main d’œuvre étaient 
mobiles, le capital s’orienterait vers des 
opportunités présentant un avantage 
absolu, et la main d’œuvre chercherait 
des opportunités là où les salaires sont les 
plus élevés. L’avantage comparatif se base 
sur l’idée que seules les marchandises 
traversent les frontières, et que les 
économies s’adaptent ensuite à travers 
divers mécanismes, tels que les prix et 
les taux de change, de façon à ce que 
toutes les parties intéressées tirent 
profit du commerce, même si elles ne 
bénéficient pas d’un avantage absolu. 
Cette présomption est donc indispensable 
à la théorie (Schumacher 2013).

L’immobilité du capital et de la main 
d’œuvre est la présomption la plus 
remise en cause de la théorie de 
l’avantage comparatif. Les critiques 
font remarquer que le capital et la main 
d’œuvre sont en fait tout à fait mobiles, 
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en particulier dans le monde globalisé 
dans lequel nous vivons aujourd’hui 
où l’argent et les individus traversent 
régulièrement les frontières (Daly 1993; 
Schumacher 2013). Le capital peut 
chercher des investissements n’importe 
où dans le monde par l’intermédiaire 
de sociétés transnationales (STN) et 
d’instruments financiers internationaux. 
En outre, la main-d’œuvre, bien que 
moins mobile que le capital, peut 
émigrer dans une certaine mesure. 
Les critiques font valoir que si la 
présomption selon laquelle le capital et 
la main-d’œuvre sont immobiles n’est 
pas confirmée, alors la théorie même 
est contestable, étant donné que le fait 
que des bénéfices puissent découler du 
commerce résulte moins évident.

La faiblesse empirique de ces présomptions 
a également des implications importantes 
pour ce qu’il en est des déclarations 
relatives à la sécurité alimentaire formulées 
par les défenseurs de la libéralisation 
du commerce. La libre circulation des 
capitaux signifie que les STN peuvent 
investir dans des pays en développement 
pour profiter de l’avantage absolu pouvant 
exister dans ces contextes, par exemple 
en raison du climat et des faibles coûts 
de la main-d’œuvre. Les chaînes de 
valeur agroalimentaires mondiales qui 
dominent aujourd’hui la structure de la 
production agricole et du commerce sont 
souvent caractérisées par des sociétés 
transnationales détenant la propriété 
financière des opérations agricoles dans les 
pays en développement. Dans de tels cas, 

les gains issus du commerce bénéficient 
probablement aux propriétaires du capital, 
qui peuvent en fait résider dans d’autres 
pays, plutôt qu’aux agriculteurs locaux qui 
fournissent ces entreprises ou travaillent 
comme main-d’œuvre rémunérée dans des 
grandes exploitations agricoles appartenant 
à des étrangers (voir McMichael 2013).

Bien que limitée, la mobilité de la main 
d’œuvre internationale a également des 
incidences sur l’application de la théorie 
commerciale dans le secteur agricole, 
parce que le secteur, dans de nombreux 
pays, dépend de la main-d’œuvre 
migrante. La capacité des agriculteurs 
à migrer saisonnièrement, comme c’est 
le cas de certains travailleurs mexicains 
qui se déplacent régulièrement pendant 
une partie de l’année aux États-Unis 
d’Amérique (US) et au Canada, permet 
aux pays d’accueil de valoriser leur 
propre avantage comparatif dans le 
domaine de la production agricole, et de 
faire alors concurrence à la production 
agricole des pays desquels proviennent 
les travailleurs ayant émigré (Preibisch 
2007). Ce modèle de mobilité de la 
main-d’œuvre peut déterminer une 
baisse des prix agricoles dans les deux 
pays, ce qui soulève des doutes quant aux 
possibles bénéfices du commerce pour les 
agriculteurs. En outre, les agriculteurs 
migrateurs ne jouissent souvent d’aucun 
droit aux soins de santé, à des conditions 
de vie décentes, et autres avantages 
(Hennebry and Preibisch 2010).
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Les facteurs de production sont 
parfaitement mobiles dans un pays. 

La théorie de l’avantage comparatif part 
du principe que, entre les différentes 
activités au sein d’une économie, il existe 
une mobilité complète des facteurs de 
production (main-d’œuvre et capitaux) 
qui permet la spécialisation dans 
certaines marchandises par rapport à 
d’autres. La présomption selon laquelle 
main d’œuvre et capitaux peuvent 
facilement passer de la production 
d’un bien à un autre est capitale pour 
cette théorie, étant donné que c’est ce 
qui permet aux pays de se spécialiser, 
détail primordial pour obtenir des gains 
d’efficience du commerce.

Les défenseurs du commerce admettent 
qu’il peut y avoir quelques coûts 
d’ajustement liés à la spécialisation, mais 
considèrent généralement qu’il s’agit de 
coûts minimes et provisoires. Par ailleurs, 
on part normalement du principe que les 
gains qu’apporte le commerce au pays 
permettent aux gouvernements de couvrir 
les coûts d’ajustement et de dédommager 
ceux qui ont subi des pertes. Les critiques 
soutiennent que les coûts d’ajustement 
sont bien plus problématiques que ce 
que les défenseurs du commerce veulent 
bien admettre. Tel que Ha Joon Chang et 
Irene Grabel le précisent, l’ajustement 
implique non seulement des coûts 
économiques, mais également des coûts 
humains (requalification et recherche 
d’un nouvel emploi) et des coûts en 
temps. En outre, il n’y a aucune garantie 

que les nouvelles opportunités d’emploi 
résultant de la spécialisation soient 
meilleures ou plus gratifiantes pour les 
travailleurs que les précédentes (Chang 
and Grabel 2004). De plus, il n’y a aucun 
mécanisme en vigueur qui garantisse que 
les gagnants compenseront les perdants. Il 
est fort possible que ceux qui travaillaient 
précédemment dans un secteur, se 
retrouvent tout simplement sans emploi 
lorsque le capital se déplacera vers d’autres 
activités (Fletcher 2010).

Les points faibles de cette présomption 
ont d’importantes incidences sur 
le secteur de l’alimentation et de 
l’agriculture. En raison du lien 
particulier existant entre l’agriculture 
et l’environnement, des longues saisons 
de croissance végétale, ainsi que du 
rôle capital de l’agriculture en tant que 
source d’emploi rural et de sécurité pour 
les familles paysannes, la structure de 
la production et du commerce dans le 
secteur agricole est extrêmement rigide. 
C’est pourquoi les changements radicaux 
d’une activité à l’autre au sein du secteur 
agricole, ou entre le secteur agricole et 
d’autres secteurs, s’avèrent très difficiles 
et onéreux, notamment à court terme 
(FAO 2003a ; voir également Chang 
2009). Contrairement aux prévisions, ce 
que les économistes considèrent comme 
des activités de production plus efficientes 
d’un point de vue économique pourraient 
ne pas donner lieu à une augmentation 
des revenus. Les agriculteurs qui 
changent de métier, par exemple, auront 
probablement du mal à trouver du travail 
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dans des activités autres qu’agricoles ou 
en tant que travailleurs agricoles (Fuchs 
and Hoffmann 2013, p.269 ; Sachs et al. 
2007, 30).

Le dédommagement des « perdants » dans 
ce processus d’ajustement, par exemple 
sous forme de dispositifs de protection 
sociale, tels que des programmes d’aide 
pour la santé et l’alimentation ou sous 
forme de compensations monétaires 
aux petits producteurs dont les moyens 
de subsistance sont compromis, n’est 
pas non plus garanti (FAO 2003a ; De 
Schutter 2009). Les gouvernements, en 
particulier s’ils sont en perte pour ce qui 
est des recettes liées aux tarifs dans le 
processus de libéralisation commerciale, ne 
disposent généralement pas de ressources 
suffisantes pour compenser les individus 
dont la situation a été aggravée par la 
libéralisation du commerce agricole (FAO 
2003a). Un rapport récent de la Banque 
mondiale indique que près de 870 millions 
d’individus parmi les plus pauvres du 
monde (dont la plupart vit dans les zones 
rurales) ne disposent d’aucune couverture 
sociale (Banque mondiale 2014b).

Les marchés sont parfaitement 
concurrentiels. 

Des marchés concurrentiels et des règles 
du jeu équitables constituent d’autres 
présomptions de l’avantage comparatif. 
En l’absence de concurrence parfaite 
et de règles du jeu équitables, les gains 
d’efficience résultant de la spécialisation 
ne sont pas garantis. La présomption de 

marchés concurrentiels est commune 
à divers modèles économiques, mais 
fait également l’objet de nombreuses 
critiques pour ne pas tenir dans la 
pratique, étant donné qu’il y a peu de 
marchés réellement concurrentiels dans 
le monde réel.

Le manque de marchés concurrentiels 
et l’absence de conditions d’égalité sont 
des éléments de réflexion capitaux au 
moment d’aborder le thème de la sécurité 
alimentaire. Le pouvoir de marché est 
concentré entre les mains d’un nombre 
limité d’acteurs du secteur agricole, 
que se soit au sein de chaque pays qu’au 
niveau international (Clapp and Fuchs 
2009). Dans certains marchés agricoles 
et alimentaires, seule une poignée 
d’entreprises dominent le marché. Les 
économistes estiment qu’un marché 
est généralement concurrentiel lorsque 
les quatre plus grandes entreprises 
contrôlent 40% ou moins du marché. 
Des taux plus élevés impliquent un 
certain degré de contrôle du marché, qui 
en termes économiques est considéré 
comme inefficient. Cependant, les 
taux de concentration dans le secteur 
alimentaire et agricole excèdent souvent 
ce pourcentage, indiquant des niveaux très 
élevés de concentration qui engendrent 
des marchés non concurrentiels et 
déséquilibrés (Murphy 2006). En effet, 
seules quatre entreprises dominent le 
marché mondial de céréales, ce qui 
représente entre 75 et 90% du commerce 
mondial des céréales (Murphy et al. 2012). 
Le pouvoir de marché de ce type permet 
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aux entreprises de manipuler les prix 
d’une façon telle à engendrer des résultats 
inefficients (Gonzalez 2011, p.771).

Par ailleurs, dans chaque pays, il y a des 
producteurs agricoles qui dominent les 
marchés. Aux États-Unis, par exemple, où 
vingt parcs d’engraissement nourrissent 
la moitié du bétail, quatre entreprises 
représentent à elles seules plus de 85% 
du marché de la transformation du bœuf 
(IATP 2010). Toujours aux États-Unis, 
seulement quatre entreprises représentent 
50% du marché du poulet de chair et 46% 
du marché de la viande de porc (Lang 
and Heasman 2004, p.144). Des niveaux 
semblables de concentration existent 
pour le commerce de produits tropicaux 
cultivés dans les pays en développement 
où un petit nombre d’entreprises 
détiennent largement la plus grande part 
du marché (Fairtrade Foundation 2013, 
p.26). Dans ces cas où seules quelques 
entreprises dominent certains marchés 
agricoles, il est difficile de prétendre 
la génération d’avantages comparatifs 
« naturels » qui engendreraient une 
attribution efficace des ressources.

L’absence de règles du jeu équitables 
dans le secteur agricole est également 
évidente au moment de comparer les 
niveaux de soutien des gouvernements 
au secteur agricole entre les différents 
pays. Les pays industrialisés de 
l’Organisation de coopération et de 
développement économique (OCDE) 
versent traditionnellement d’énormes 
subventions à leurs propres agriculteurs, 

à des niveaux tels que les pays en 
développement ne peuvent pas égaler 
pour leurs agriculteurs (souvent en 
raison de l’obligation de libéraliser leurs 
économies dans le cadre de programmes 
d’ajustement structurel).

Bien que certains des plus grands pays 
en développement, tels que l’Inde 
et la Chine, aient pu soutenir leurs 
agriculteurs ces dernières années, les pays 
les plus pauvres sont généralement dans 
l’impossibilité de fournir des subventions 
aux agriculteurs. Comme l’a fait 
remarquer Kevin Watkins, la production 
agricole et le commerce, dans ce cas, 
ne sont pas déterminés par l’avantage 
comparatif, mais plutôt par « l’accès 
comparatif aux subventions » (Watkins 
1996, p.245). En effet, le déséquilibre 
abyssal existant entre les différents niveaux 
de subventions agricoles constituait l’une 
des raisons principales pour libéraliser 
le commerce agricole dans le cadre de 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce (GATT) du cycle d’Uruguay 
(Clapp 2006). À ce déséquilibre s’ajoutent 
les restrictions continues du marché, 
dont la pratique de la progressivité 
tarifaire et de crêtes tarifaires par les pays 
industrialisés, ce qui fait que de nombreux 
pays en développement parmi les plus 
pauvres du monde soient coincés des deux 
côtés (De Schutter 2009, pp.16-17). Le 
déséquilibre entre les différents niveaux 
de subvention persiste encore aujourd’hui 
et constitue l’un des principaux points de 
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désaccord des tentatives de renégociation 
de l’Accord sur l’agriculture (AsA) du 
cycle de Doha (Clapp 2012).

L’absence de marchés concurrentiels à 
l’échelle tant nationale que mondiale 
porte à mettre en doute la capacité de la 
théorie de l’avantage comparatif de guider 
les pays dans la spécialisation de certaines 
cultures. Certains pays et entreprises qui 
influencent leurs propres coûts relatifs 
de production de biens agricoles peuvent 
affecter les marchés de manière à ce que 
d’autres pays, en particulier ceux avec 
un grand nombre de petits exploitants, 
soient contraints d’abandonner la 
production des biens agricoles en 
question. De cette manière, le pouvoir de 
marché politiquement dirigé des acteurs 
principaux détermine de quelle façon 
allouer les ressources, au lieu d’engendrer 
des marchés efficients et concurrentiels. 
Ainsi, les avantages comparatifs dans le 
secteur sont en grande partie construits, 
au lieu de constituer le résultat naturel des 
processus d’un marché concurrentiel (De 
Schutter 2009).

Un certain nombre d’études, menées à 
bien par les défenseurs du commerce, 
indiquent que la libéralisation du marché 
dans les pays en développement leur 
sera plus avantageuse qu’obliger les 
pays riches à réduire leurs subventions 
(Laborde and Martin 2012). En d’autres 
termes, les défenseurs du commerce 
prétendent que les subventions 
sont moins problématiques que les 
restrictions du marché, et que, par 

conséquent, l’ouverture des marchés 
est recommandée même lorsque les 
subventions ne sont pas envisageables 
(voir également Banque mondiale 2007). 
Il est possible que certaines subventions 
soient moins nuisibles que d’autres, 
mais il est important de reconnaître 
l’ampleur des subventions des pays 
industrialisés par rapport à celles des pays 
en développement.

Cet écart, dans le contexte de 
l’ouverture des marchés dans les pays 
les plus pauvres, a pour conséquence 
une situation où les petits exploitants 
agricoles des pays pauvres entrent 
en concurrence directe avec les 
agriculteurs les plus importants et mieux 
subventionnés du globe. L’exposition 
à un déséquilibre aussi important est 
souvent dévastatrice pour les petits 
producteurs (De Schutter 2009). 
En effet, les pays en développement 
ont vécu un nombre non négligeable 
d’« envolées des importations », 
durant lesquelles leurs importations 
de denrées alimentaires de base ont 
considérablement augmenté après avoir 
ouvert leurs marchés aux importations 
agricoles (FAO 2003b ; South Centre 
2009). Ces importations arrivent souvent 
à un prix beaucoup plus bas que celui que 
les producteurs locaux peuvent appliquer 
pour être concurrentiels, en raison des 
facteurs susmentionnés, et peuvent donc 
être nuisibles aux producteurs locaux de 
denrées alimentaires.
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Il n’y a aucune externalité. 

La théorie de l’avantage comparatif 
considère que tous les coûts de 
production soient payés par les 
producteurs de marchandises, et 
soient par conséquent inclus dans les 
prix du marché. Cette présomption 
est importante, parce que tous les 
coûts doivent être internalisés afin 
de déterminer l’attribution efficace 
des ressources, élément essentiel du 
concept d’avantage comparatif. Cette 
présomption a été amplement contestée 
pour son manque de réalisme, et en 
particulier pour ne pas prendre en 
compte les coûts environnementaux de 
production externalisés (Daly 1993 ; 
Fletcher 2010 ; Prasch 1996).

Récemment, des économistes ont calculé 
que si les coûts environnementaux 
externes de production agricole étaient 
intégrés aux prix des denrées alimentaires, 
ces coûts supplanteraient tout gain 
possible résultant du commerce (Schmitz 
et al. 2012). Certains ont fait valoir 
qu’il s’avère particulièrement difficile 
d’internaliser les coûts dans les systèmes 
agricoles, en raison de la nature de la 
spécialisation et de la dynamique des 
prix des matières premières externes, 
lesquelles affectent également les prix des 
denrées alimentaires (Fuchs con Hoffmann 
2013, p.269).

Le fait de ne pas tenir compte des 
externalités a des implications 
fondamentales pour la sécurité 

alimentaire. Les pays qui spécialisent 
leur production agricole en fonction 
de leur avantage comparatif tendent à 
produire des monocultures à grande 
échelle, tournées vers l’exportation 
qui dépendent d’intrants externes, 
ce qui impose d’énormes coûts 
environnementaux. Les champs de 
monocultures destinées aux exportations 
agricoles ont un impact négatif sur la 
biodiversité agricole, qui constitue le 
fondement même de l’agriculture et 
s’avère essentielle pour la viabilité et 
la résilience des systèmes alimentaires. 
L’utilisation de produits chimiques 
agricoles en tant qu’engrais et pour 
la lutte antiparasitaire contribue à la 
surcharge chimique des sols et des cours 
d’eau, de même qu’à l’épuisement 
des combustibles fossiles sur lesquels 
ces produits chimiques se basent 
généralement. Le recours aux machines 
agricoles implique l’utilisation de 
combustibles fossiles supplémentaires et 
contribue aux émissions de carbone, tout 
comme la déforestation pour les grandes 
exploitations agricoles (Weis 2010).

Tous ces effets sur l’environnement issus 
de la spécialisation des cultures pour 
l’exportation menacent la viabilité à 
long terme des systèmes alimentaires, et 
ont, en définitive, des impacts négatifs 
sur la sécurité alimentaire. En effet, une 
étude récente a indiqué que les cultures 
cultivées dans un milieu présentant 
des niveaux accrus de dioxyde de 
carbone (CO2) sont moins nutritives 
(Leahy 2014). En outre, les coûts 
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environnementaux liés au transport 
ne sont pas incorporés aux modèles 
(en effet, une autre présomption du 
modèle est qu’il n’y a aucun coût de 
transport, et encore moins des coûts 
environnementaux associés). Les 
émissions de carbone produites par les 
transports aux combustibles fossiles 
peuvent être significatives (Daly 1993 ; 
Schmitz et al. 2012). 

Durant le processus de spécialisation, 
les pays perdent généralement leurs 
petites exploitations agricoles riches en 
biodiversité, celles à bas niveau d’intrant, 
aussi bien que les avantages écologiques en 
découlant. Les systèmes agricoles riches 
en biodiversité à petite échelle fournissent 
des services écologiques tels que la 
filtration de l’air et de l’eau, tout comme 
l’absorption du carbone (EEB 2014). Ces 
externalités positives ne sont non plus 
pas inclues dans la théorie de l’avantage 
comparatif. Elles ne sont en outre pas 
reconnues par le marché, qui a tendance 
à récompenser les systèmes agricoles 
externalisant les coûts plutôt que les 
bénéfices (Fuchs and Hoffmann, p.269).

Le fait de ne pas intégrer les externalités, 
aussi bien positives que négatives, a des 
incidences qui ont été observées dans le 
cas de la libéralisation agricole en vertu 
de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA). Les prix du maïs 
aux États-Unis ne reflétaient pas les coûts 
écologiques de la production industrielle 
à grande échelle, de même que les prix 
du maïs au Mexique ne prenaient pas 

en compte les avantages des systèmes 
de production agricole biodiversifiée à 
petite échelle typiquement employés 
par les petits exploitants mexicains. 
Pourtant, dans le cadre de la libéralisation 
commerciale en vertu de l’ALENA, 
le maïs « meilleur marché » des 
États-Unis, qui comporte des coûts 
écologiques non négligeables, a envahi les 
marchés mexicains, induisant les petits 
producteurs mexicains à abandonner leur 
activité, ce qui a eu pour conséquence une 
perte des avantages écologiques découlant 
des systèmes agricoles biodiversifiés 
qui n’avaient pas été considérés par les 
politiques commerciales (Gonzalez 2011, 
p.770). La résilience écologique des deux 
systèmes agricoles, du mexicain comme 
celui des États-Unis, a été endommagée 
dans le processus, alors que le Mexique 
est devenu dépendant des importations, 
situation le rendant particulièrement 
vulnérable aux chocs résultant de la 
hausse des prix qui prennent naissance à 
l’extérieur des frontières du pays (Wise 
2012).

Tous les pays bénéficient du 
commerce.

L’un des messages principaux de la 
théorie de l’avantage comparatif est que 
tous les pays bénéficient du commerce 
lorsqu’ils se spécialisent et échangent 
des marchandises. La théorie affirme que 
le bien-être dans le monde augmente 
en raison des gains d’efficience, bien 
que les théoriciens reconnaissent qu’il 
est probable que pas tous les pays en 
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bénéficient de la même manière (FAO 
2003). On considère, néanmoins, que si 
les pays s’engagent au bout du compte 
dans les échanges, c’est pour en tirer un 
certain bénéfice. Dans le cas contraire, 
ils arrêteraient d’échanger des biens 
avec d’autres pays. On présume, par 
ailleurs, que ces bénéfices engendreront 
des revenus plus élevés et une certaine 
croissance économique, dans un sens 
plus large, au sein des économies 
qui participent aux échanges (Lamy 
2010). Pour ces raisons, le commerce 
est souvent vu comme un « moteur 
de croissance » par les économistes 
néoclassiques, caractéristique lui ayant 
attribué une place centrale au sein de 
plateformes intergouvernementales telles 
que l’OMC et la Banque mondiale et au 
sein de politiques de développement dans 
la plupart des pays.

Les critiques soulèvent des questions 
importantes au sujet des présomptions 
relatives aux avantages globaux 
résultant du commerce. Dans un 
sens plus large, si les présomptions 
fondamentales évoquées au préalable ne 
sont pas confirmées, et notamment les 
présomptions relatives à l’immobilité 
du capital et de la main d’œuvre, la 
mobilité des facteurs de production 
au sein des économies, les marchés 
concurrentiels et le rôle des externalités, 
alors il existe de l’incertitude quant 
aux bénéfices du commerce. Même 
dans le cas où il y aurait des gains 
d’efficience au niveau mondial, il n’y a 
aucune garantie qu’ils seraient répartis 

de façon égale. Les critiques ont signalé 
que tandis que certains pays pourraient 
en sortir gagnants, d’autres pourraient 
en réalité en sortir perdants, et ceci 
pourrait conduire à une différenciation 
supplémentaire entre gagnants et 
perdants au sein d’un même pays, tel 
qu’illustré ci-après. Comme Herman 
Daly le précise, une fois que les pays 
se spécialisent dans la production de 
certaines marchandises, ils n’ont guère 
d’autre choix que de les commercialiser 
car la réadaptation consistant à adopter 
une économie plus diversifiée est difficile 
et demande du temps. Dans de tels 
cas, on ne peut pas clairement affirmer 
que l’engagement d’un pays dans le 
commerce signifie obligatoirement qu’il 
y gagne sur le plan matériel (Daly 1993, 
p.51).

Les preuves sont également faibles en 
ce qui concerne les implications du 
commerce dans la croissance économique. 
L’avantage comparatif est critiqué pour 
sa focalisation sur les gains d’efficience 
statiques et à court terme, ainsi que 
pour ignorer les conditions dynamiques 
à plus long terme qui pourraient avoir 
une incidence sur la croissance future. 
Tel que le soutiennent Ha Joon Chang et 
Irene Grabel, la spécialisation basée sur 
des conditions à court terme peut affecter 
la croissance et le développement à long 
terme en empêchant certains pays, en 
particulier les pays en développement, de 
produire des marchandises à faible valeur 
ajoutée, dont des matières premières, 
rendant ainsi difficile la possibilité de 
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s’accaparer de la valeur ajoutée résultant 
de la transformation et de la fabrication 
(Chang and Grabel 2004, pp.61-63). 
Presque tous les pays industrialisés se sont 
développés dans des conditions protégées 
afin de stimuler les perspectives de 
croissance à plus long terme dans certaines 
industries, et ont adopté des politiques 
de libéralisation commerciale après 
s’être industrialisés. Cette tendance n’est 
pas simplement générale, mais valable 
également dans le secteur agricole (Chang 
2009).

Ces réserves quant aux gains réalisés 
grâce au commerce et leur potentiel 
de croissance sont très importantes à la 
lumière des préoccupations relatives à la 
sécurité alimentaire.

Une idée fondamentale du discours sur 
la sécurité alimentaire et le commerce 
est que les revenus augmenteraient, 
entraînant un accès plus substantiel 
aux denrées alimentaires. S’il ne s’agit 
que de gains incertains au niveau des 
pays, et que tout gain potentiel n’est 
pas distribué équitablement au sein de 
la société, il est probable qu’une partie 
de la population se retrouve encore plus 
défavorisée quant à l’accès aux denrées 
alimentaires (FAO 2003a). Ce problème 
concerne particulièrement ceux qui 
ont perdu leur emploi en raison de la 
spécialisation au sein de l’économie. 
Si l’économie n’offre  pas de gains en 
général, notamment dans les pays très 
pauvres, la capacité du gouvernement 
à fournir des mesures de protection 

aux individus lésés par ce système est 
compromise, tel que préalablement 
évoqué. Pour cette raison, Ha Joon Chang 
avance que pour les pays présentant de 
faibles niveaux d’industrialisation, une 
politique d’autosuffisance alimentaire 
est parfaitement logique, vu que la 
spécialisation peut être trop risquée et 
avoir des conséquences extrêmement 
graves découlant de la faim et de la 
malnutrition (Chang 2009, pp.6-7). 
Jamie Morrison et Alexander Sarris 
alertent également sur le fait qu’une 
libéralisation prématurée des politiques 
commerciales agricoles dans la trajectoire 
de développement d’un pays peut affaiblir 
les secteurs agricoles, ce qui peut freiner 
plutôt qu’améliorer ses perspectives 
en matière de croissance économique, 
d’atténuation de la pauvreté et de sécurité 
alimentaire (Morrison and Sarris 2007, 
p.14).

Les gains sont également susceptibles 
d’être inégaux entre les pays, avec la 
plupart des modèles de scénarios du 
cycle de Doha montrant que les pays à 
revenu élevé recevront la part du lion 
des bénéfices (qui reste assez modeste à 
l’échelle mondiale), alors que les pays 
en développement ne seraient que des 
bénéficiaires marginaux, voire de vrais 
perdants dans n’importe quel accord 
avec l’OMC (Wise 2009 ; IAASTD 
2009, p.452). Selon les prévisions de 
la Banque mondiale, par exemple, les 
gains tirés de la libéralisation agricole 
pourraient atteindre autour de 75 
milliards de dollars US, mais on s’attend 
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à ce que seulement 9 milliards de dollars 
US aillent aux pays en développement 
(Anderson et al. 2005). Et même parmi 
les pays en développement, il est possible 
que ces gains ne soient concentrés que 
dans les mains d’une poignée de pays 
exportateurs de produits agricoles, et 
que dans ces pays, ces gains aillent à un 
nombre restreint de grandes industries 
agroalimentaires axées sur l’exportation. 
Les pays à faible revenu n’obtiendront 
probablement quasiment aucun gain, 
mais risquent plutôt de subir des 
conséquences négatives, particulièrement 
pour ce qui est des petits exploitant 
agricoles producteurs de denrées 
alimentaires de première nécessité, en 
raison de la concurrence accrue des 
importations résultant de l’ouverture du 
marché (Wise 2009).

Une compréhension obsolète de la 
sécurité alimentaire.

L’interprétation principale favorable au 
commerce en tant que force motrice pour 
la sécurité alimentaire repose largement 
sur ce que plusieurs considéreraient 
comme une compréhension dépassée 
de la sécurité alimentaire (De Schutter 
2011). L’argument principal avancé 
par les défenseurs de la libéralisation 
du commerce agricole est que les gains 
d’efficience génèrent une plus grande 
production de denrées alimentaires, 
ce qui est supposé être un avantage 
automatique pour la sécurité alimentaire 
mondiale. Étant donné que tous les 
pays devraient pouvoir tirer profit du 

commerce, une plus grande quantité de 
nourriture devrait être disponible, non 
seulement à l’échelle mondiale, mais 
dans tous les pays qui s’engagent dans le 
commerce. Une plus grande quantité de 
denrées alimentaires devrait conduire à 
la baisse des prix des denrées, qui, à son 
tour, rendrait plus abordable l’achat de 
nourriture pour les individus appartenant 
aux segments les plus pauvres de la société 
(Banque mondiale 2012 ; Lamy 2013). 
En reconnaissant que la faim persiste, les 
défenseurs de ce point de vue soutiennent 
que si la faim existe, c’est parce que les 
politiques nationales n’ont pas été à la 
hauteur. Les gouvernements ont soit refusé 
des incitations de production appropriées 
aux agriculteurs à travers un certain 
protectionnisme commercial, soit n’ont 
pas su fournir les mesures de sécurité 
appropriées (Banque mondiale 2012 ; 
Lamy 2013).

Cette vision de la sécurité alimentaire qui 
met surtout l’accent sur l’augmentation 
de la production mondiale de denrées 
alimentaires est critiquée pour 
minimiser la valeur d’autres dimensions 
importantes de la sécurité alimentaire 
(Lang and Barling 2012 ; Jarosz 2011). 
Bien que pendant les années 70 la 
sécurité alimentaire ait été définie, de 
façon générale, comme la disponibilité 
de nourriture à l’échelle mondiale, les 
révisions du concept au cours des années 
80 et 90 ont nuancé la notion pour 
arriver à une meilleure compréhension 
des causes de la faim (voir Maxwell 
1996 ; Barrett 2010). Le travail 
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d’Amartya Sen, détenteur du Prix Nobel 
d’économie (1981), et postérieurement 
ses travaux menés à bien en collaboration 
avec Jean Drèze (Drèze and Sen 1989), 
ont contribué à une meilleure définition 
des concepts de faim et de sécurité 
alimentaire, qui sont dès lors amplement 
reconnus au sein de la communauté de 
la politique alimentaire. Leur travail a 
montré que la faim dépend en grande 
partie de la capacité des individus à 
accéder à la nourriture, ce qui est 
déterminé par leur capacité d’obtenir des 
ressources suffisantes pour la produire, 
l’acheter ou commercialiser des articles 
personnels pour l’obtenir.

Pour nombre d’individus, tel que cette 
compréhension plus nuancée de la 
sécurité alimentaire le souligne, l’accès 
à la nourriture devient précaire si leurs 
moyens de subsistance et économies 
sont menacés par des changements au 
sein de l’économie. Il est de plus en plus 
admis, au sein des cercles de la politique 
alimentaire, que le fait de disposer de 
suffisamment de nourriture pour subvenir 
aux besoins alimentaires de la population à 
l’intérieur des frontières d’un pays, voire 
mondialement, ne garantit aucunement 
que chacun sera bien nourri. En effet, le 
monde produit aujourd’hui suffisamment 
de nourriture pour fournir au moins 2800 
calories par personne par jour (même 
après que le bétail ait été nourri et en 
tenant compte des déchets alimentaires), 
pourtant, plus de 840 millions de 
personnes sont chroniquement sous-
alimentées (données de la FAO, citées dans 
Clapp 2014).

Une compréhension plus approfondie des 
conditions qui sont à l’origine de la faim 
doit inclure des aspects nutritionnels aussi 
bien que d’autres facteurs. Le Sommet 
mondial de l’alimentation de 1996 a 
élargi la définition de sécurité alimentaire, 
et avec des mises à jour mineures en 
2001, demeure la définition officielle du 
concept plus couramment utilisée: «La 
sécurité alimentaire est assurée quand 
toutes les personnes, en tout temps, 
ont économiquement, socialement et 
physiquement accès à une alimentation 
suffisante, sûre et nutritive qui satisfait 
leurs besoins nutritionnels et leurs 
préférences alimentaires leur permettant 
de mener une vie active et saine. » (FAO 
2001). Pour expliquer le concept, la 
FAO fait à présent souvent référence à 
quatre piliers de la sécurité alimentaire: 
disponibilité alimentaire, accès à la 
nourriture, utilisation et stabilité (la FAO 
2008). 

La conception prédominante axée sur 
l’offre lie la sécurité alimentaire à l’accès 
aux aliments par le mécanisme de l’offre 
et de la demande, en soutenant qu’une 
disponibilité plus grande de nourriture, 
au niveau mondial, mais surtout au 
niveau régional, devrait faire baisser les 
prix des denrées alimentaires. La Banque 
mondiale reconnaît que ce rapport entre 
la productivité et les prix est néanmoins 
compliqué, et que la libéralisation du 
commerce des produits agricoles pourrait 
faire grimper les prix des denrées 
alimentaires au niveau mondial, tout en les 
faisant baisser au niveau national (Banque 
mondiale 2007 ; Banque mondiale 2012, 
p.121).
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Si les problèmes ci-dessus sont pris en 
considération, et si les gains matériels du 
commerce sont incertains, il est probable 
que certains segments de la société soient 
défavorisés par le commerce et perdent 
leurs moyens de subsistance ou leur 
emploi, ou soient confrontés à une hausse 
des prix des denrées alimentaires. En 
l’absence de croissance dans l’ensemble 
de l’économie, les États sont dans 
l’impossibilité de financer des dispositifs 
de protection sociale, ou encore, au sens 
plus large, le secteur agricole en termes 
de subventions et d’investissements 
dans les infrastructures. Il est clair que 
la sécurité alimentaire est une question 
profondément complexe qui ne peut pas 
être résolue facilement par une simple 
augmentation de la production des 
denrées alimentaires ou la libéralisation du 
commerce.

Selon certains, si la libéralisation 
commerciale n’est pas mise en œuvre 
consciencieusement, elle peut intensifier 
la vulnérabilité des pays les plus pauvres 
du monde face aux changements des 
prix des denrées alimentaires au niveau 
mondial, ce qui accentue l’importance 
du pilier de la stabilité de la sécurité 
alimentaire de la FAO. Les pays qui sont 
devenus dépendants de l’importation de 
denrées alimentaires au cours des trente 
dernières années, dont la plupart fait 
partie des pays moins avancés (PMA) du 
monde, sont à présent profondément 
vulnérables aux oscillations mondiales 
des prix (De Schutter 2009). Assurer la 
stabilité de l’accès dans ce contexte est 

difficile pour plusieurs des pays les plus 
pauvres du monde, bien que les politiques 
de protection contre l’instabilité des 
marchés mondiaux soient de plus en plus 
nécessaires dans une économie mondiale 
où les prix des denrées alimentaires sont 
élevés et volatils (Daivron et al. 2011). 
Parallèlement, le courant commercial 
principal est fortement critique envers les 
efforts des gouvernements pour donner 
de la stabilité à travers des politiques telles 
que les réserves de céréales et des prix 
subventionnés de denrées alimentaires 
(Murphy 2009).

La conception prédominante n’évoque 
par ailleurs pas assez la nutrition en 
tant que composante clé de la sécurité 
alimentaire. Ses présomptions concernant 
la production partent du principe qu’un 
apport calorique suffisant équivaut à 
une nutrition appropriée. Pourtant, 
comme le démontre la recherche, 
les composantes nutritionnelles de 
la sécurité alimentaire revêtent une 
importance capitale, et ne devraient pas 
être ignorées. En effet, l’alimentation 
appropriée a été reconnue comme un 
élément essentiel des perspectives de 
gains des individus et de la dynamique 
de croissance des pays (Ruel 2010). Le 
retard de croissance demeure, cependant, 
un problème grave, avec plus d’un quart 
des enfants du monde ne bénéficiant pas 
d’une alimentation adéquate pendant 
leurs années principales de croissance 
(FAO 2013).
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L’efficience économique prime 
sur d’autres objectifs sociaux.

L’importance que la conception 
prédominante donne aux gains de 
productivité qui résulteront de la 
spécialisation fait passer l’efficience 
économique avant d’autres objectifs 
sociaux. Il n’est pas étonnant que la 
théorie économique se focalise sur 
l’efficience, l’un des principes de base 
de l’économie néoclassique consistant 
justement à œuvrer pour une plus grande 
efficience économique. Le lien avec la 
sécurité alimentaire dans cette ligne de 
pensée est étroitement connexe aux 
gains d’efficience du commerce et à leurs 
implications. L’efficience peut apporter 
certains des gains matériels prédits par 
la théorie, mais un accent excessif sur 
l’efficience de la part des décideurs 
politiques risque de transformer le 
commerce en une fin en soi, plutôt qu’un 
moyen pour obtenir une fin. Même David 
Ricardo, dans sa conception initiale de 
l’avantage comparatif se concentrait sur les 
implications pour la société, plutôt que sur 
la génération de gains d’efficience pure et 
simple.

L’augmentation de l’efficience 
économique en tant que préoccupation 
majeure est un phénomène relativement 
récent. L’efficience fut d’abord exprimée 
sous forme de rapport quantitatif au 
début du XIXe siècle, plus ou moins 
à la même époque où David Ricardo 
développait sa théorie. Mais ce ne fut 
que vers la fin du XIXe siècle et le début 

du XXe siècle que l’efficience devint 
largement synonyme de productivité, 
utilité et « bien » (Princen 2005, p.50). 
La révolution marginale dans l’économie 
a développé le domaine en en faisant une 
discipline en grande partie mathématique 
et basée sur des modèles, ce qui explique 
l’attrait de l’avantage comparatif, ainsi 
que son adoption par les économistes 
néoclassiques, même lorsque grand 
nombre des idées économiques 
initiales des penseurs classiques 
furent abandonnées. La conversion de 
l’efficience en expression numérique 
a cependant éloigné le concept de 
son rapport avec le bien-être humain 
(Princen 2005). Elle est devenue une fin 
en soi et nous avons perdu de vue le fait 
que la recherche constante d’efficience, 
au sens strict du terme, peut produire 
des résultats néfastes pour d’autres 
objectifs plus difficile à quantifier et 
mesurer. Thomas Princen soutient que 
« l’efficience doit être baissée d’un cran 
ou deux » et que « d’autres principes 
doivent être placés plus en hauteur 
» (Princen 2005, p.86). Si les gains 
d’efficience peuvent être mis en question 
en premier lieu parce que d’autres 
présomptions ne sont pas réalistes, 
il n’est pas du tout évident que nous 
devrions continuer à donner la priorité 
au commerce en tant que politique 
principale pour la sécurité alimentaire en 
raison des gains d’efficience.

Il est important de remettre en question 
la priorité accordée aux objectifs 
d’efficience lors de discussions sur 
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la sécurité alimentaire. Le caractère 
multifonctionnel de l’agriculture est 
largement reconnu, tout comme les 
caractéristiques particulaires des aliments 
et de la sécurité alimentaire. Comme 
Wolfgang Sachs et d’autres soulignent, 
l’agriculture « n’est pas une activité 
commerciale comme les autres et, 
en même temps, c’est beaucoup plus 
qu’une activité commerciale » (Sachs 
et al. 2007, p.31). En effet, même la 
déclaration de Doha reconnaît le rôle 
unique que joue l’agriculture dans 
la société en insistant sur le fait que 
les aspects « non commerciaux », 
y-compris la sécurité alimentaire, 
les fonctions environnementales de 
l’agriculture et le rôle de l’agriculture 
dans le développement rural, doivent 
être pris en considération (IIDD 2003). 
Cependant, ces aspects non commerciaux 
du secteur alimentaire et agricole sont 
souvent éclipsés par les arguments 
relatifs à l’efficience dans les négociations 
commerciales agricoles.

Les critiques ont indiqué qu’une 
emphase excessive sur l’efficience dans la 
formulation de politiques commerciales 
agricoles peut, dans certains cas, empirer 
la situation. La spécialisation basée sur 
des objectifs d’efficience statiques et 
à court terme peut compromettre de 
plusieurs manières la sécurité alimentaire 
à long terme. Elle favorise de nos jours 
les importations de produits alimentaires 
bon marché qui mènent souvent à une 
situation de plus grande dépendance du 
marché et de vulnérabilité aux chocs 

des prix dans le futur. Elle favorise en 
outre les pratiques monoculturales qui 
détériorent la biodiversité et autres 
services écosystémiques fournis par 
le secteur agricole, affectant ainsi, en 
définitive, la durabilité à long terme 
du système alimentaire dont dépend la 
sécurité alimentaire. Par ailleurs, cela 
pourrait engendrer d’énormes coûts 
sociaux induits par la perte de moyens de 
subsistance pour les populations rurales, 
affectant ainsi leur capacité d’accéder à 
une quantité suffisante de nourriture.

Dans les systèmes agricoles orientés 
vers le marché qui se basent sur des 
critères d’efficience, le pouvoir d’achat, 
plutôt que le besoin, s’avère l’un des 
principaux éléments déterminants de 
la distribution de denrées alimentaires. 
Certaines inefficiences du marché sont 
importantes pour assurer la sécurité 
alimentaire. Certaines inefficiences à 
court terme, introduites par le biais de 
politiques gouvernementales dans le 
secteur agricole, peuvent mener à des 
augmentations de la productivité à long 
terme (Chang 2009, p.7). La résilience 
écologique de l’agriculture dépend 
d’une mesure de redondance qui peut 
être considérée comme « inefficace » 
en termes économiques, mais qui 
est essentielle pour la protection des 
services écosystémiques à long terme 
(Fuchs and Hoffmann 2013). Les 
investissements dans les divers systèmes 
d’exploitation agricole à petite échelle, 
qui ne sont pas forcement rentables 
en termes strictement économiques, 
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peuvent fournir des moyens de 
subsistance significatifs, accompagnés 
d’un énorme bénéfice social pour une 
grande partie de l’humanité (Sachs et 
al. 2007). Par ailleurs, la distribution de 
denrées alimentaires organisée par les 
gouvernements et les programmes de 
protection sociale basés sur le besoin, 
plutôt que sur l’efficience du marché, 
sont également primordiaux pour assurer 
que tous les membres de la société 
aient accès à une alimentation adéquate 
(Devereux et al. 2012).

Si les sociétés prenaient la sécurité 
alimentaire au sérieux, on ne permettrait 
pas que l’efficience triomphe sur d’autres 
objectifs moins quantifiables au point de 
menacer la sécurité alimentaire. Il s’avère 
nécessaire de mener à bien un examen 
approfondi des multiples objectifs 
sociaux dans la formulation des politiques 
agricoles et de sécurité alimentaire, et 
notamment des politiques qui régissent le 
commerce agricole.

Le droit à l’alimentation. Le travail 
du Rapporteur spécial de l’ONU sur le 
droit à l’alimentation a considérablement 
aidé à sensibiliser sur l’importance de 
garantir la sécurité alimentaire pour 
tous, et en particulier de disposer 
d’une législation qui protège le droit 
à l’alimentation. Bien que les marchés 
libéralisés puissent accroître l’efficience à 
court terme en permettant à des produits 
alimentaires moins chers de pénétrer 
le marché des pays où l’insécurité 
alimentaire est élevée, ils peuvent 

également influencer de façon négative 
la productivité potentielle à long terme 
de ces pays et créer une vulnérabilité 
onéreuse en augmentant la dépendance 
à l’égard des marchés mondiaux 
qui sont de plus en plus volatils (De 
Schutter 2009). Les questions relatives 
à l’efficience et à la sécurité alimentaire 
doivent être abordées d’une manière 
mutuellement avantageuse, ce qui 
pourrait exiger l’assouplissement des 
critères d’efficience dans un futur 
proche afin de s’assurer que les segments 
les plus pauvres de la société puissent 
accéder à des quantités suffisantes de 
nourriture nutritive à long terme. De 
telles politiques requièrent une marge 
politique suffisante pour permettre 
aux gouvernements de sélectionner la 
meilleure manière de garantir la sécurité 
alimentaire et le droit à l’alimentation à 
long terme, sans craindre des sanctions 
pour l’adoption de politiques susceptibles 
de limiter le commerce à court terme.

Moyens de subsistance et travail 
décent. Les campagnes actuelles pour 
la libéralisation du commerce agricole 
privilégient l’efficience de la production 
agricole, négligeant les questions relatives 
aux moyens de subsistance agricoles et au 
travail décent. La spécialisation agricole 
et la dépendance accrue du commerce 
de produits alimentaires ont tendance 
à réduire le pouvoir décisionnel des 
petits exploitants agricoles et dans de 
nombreux cas les rendent superflus au 
sein d’une économie, les obligeant ainsi 
à chercher un autre type d’emploi. Ce 
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type d’« ajustement » peut être considéré 
comme économiquement efficient en 
termes économiques néoclassiques, 
mais il ne reconnaît pas l’importance 
culturelle et sociale, pour la dignité 
humaine et le bien-être, tout comme pour 
l’harmonie sociale, de pouvoir compter 
sur des moyens de subsistance et un 
travail gratifiant. La perte d’autonomie 
d’une partie de la population peut avoir 
des conséquences dévastatrices pour 
le progrès social et économique à long 
terme d’un pays. En outre, des études 
récentes ont montré que les petites 
exploitations agricoles biodiversifiées 
sont en fait plus efficientes en termes 
de production agricole que les grandes 
exploitations spécialisées, et qu’elles  
stimulent en même temps la création 
d’emplois (Sachs et al. 2007, p.34 ; Pretty 
et al. 2006).

Diversité écologique. La protection 
et la promotion d’un environnement 
naturel biodiversifié sont essentielles 
pour la durabilité des systèmes 
alimentaires, tout comme pour la 
génération de sécurité alimentaire 
et de moyens de subsistance. Une 
attention excessive sur l’efficience 
en termes strictement économiques 
réduit la valeur des dimensions 
écologiques de l’agriculture et de la 
sécurité alimentaire. Malgré les efforts 
croissants sur le plan économique 
pour résoudre les « externalités » 
environnementales dans le secteur 
agricole (TEEB 2014), ces coûts 
et avantages externes ne sont pas 

actuellement considérés sérieusement 
dans la politique commerciale 
internationale. Il est important d’élargir 
notre compréhension de la notion 
d’« efficience » dans la production 
agricole pour mieux discerner les 
bénéfices des services écosystémiques 
des méthodes de culture agro-écologique 
à petite échelle qui ne sont pas inclus 
dans les chiffres de rendement des 
cultures. Contrairement à l’agriculture 
industrielle, qui représente l’un des 
principaux responsables des émissions 
de gaz à effet de serre, les pratiques 
agro-écologiques ont des effets de 
refroidissement climatique et sont plus 
résilientes au changement climatique 
(Martinez-Alier 2011).

La quantification numérique des services 
écologiques n’est pas nécessairement la 
manière la plus opportune de considérer 
ce facteur. Ce moyen de mesure pourrait 
tout simplement asservir ce type de 
service au cadre économique actuel axé 
sur l’efficience (Gomez-Baggethun and 
Ruiz-Perez 2011). Il suffirait de donner 
aux objectifs écologiques la même 
priorité qu’aux objectifs économiques, 
dans les cadres de politiques relatives 
à la sécurité alimentaire, pour ouvrir 
la voie à des solutions stratégiques 
innovantes pour résoudre les dommages 
environnementaux des systèmes 
alimentaires du monde, sans devoir 
nécessairement les lier aux gains 
d’efficience calculés numériquement.

Ces objectifs alternatifs sont d’une 
importance capitale pour la sécurité 
alimentaire, bien qu’ils aient été sous-
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estimés au cours des dernières décennies, 
alors que l’efficience économique a 
gagné en importance avec un programme 
de libéralisation du commerce. Les 
politiques commerciales qui privilégient 
ces autres objectifs sociaux peuvent être 
considérées comme des mécanismes de 
correction des défaillances du marché, 
plutôt que comme des « distorsions » du 
marché (Nadal and Wise 2004). 

Des options stratégiques ouvertes à 
l’inclusion de ces dernières et d’autres

 mesures qui mettent les questions 
relatives à l’efficience au même niveau 
que les autres objectifs sont importantes, 
si l’on veut que la politique commerciale 
contribue adéquatement à l’amélioration 
du bien-être humain et environnemental.

Une approche plus équilibrée dans la 
considération des objectifs sociaux et des 
processus dynamiques peut en fait mener 
à des résultats plus efficaces, à condition 
qu’elle soit définie dans un sens plus 
large et à plus long terme.
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Le rapport entre le commerce 
international et la sécurité alimentaire 
est extrêmement complexe, et il est 
extrêmement important de le comprendre 
afin de formuler des politiques 
appropriées. Le cadre mondial des 
réglementations agricoles nous affecte 
tous, et en particulier les 2,5 milliards de 
petits producteurs agricoles du monde, 
qu’ils produisent ou pas des biens qui 
traversent les frontières. L’analyse menée 
à bien dans cette publication soulève 
des questions sur l’argument des gains 
d’efficience qui constitue l’élément 
central de la théorie du commerce libéral, 
et sur le rôle lui étant attribué dans la 
promotion de la sécurité alimentaire. Il y a 
de nombreuses réserves quant à la théorie 
de l’avantage comparatif, et grand nombre, 
voire la majorité de ses présomptions clés 
ne sont pas confirmées, remettant en cause 
la valeur prédictive de la théorie. En outre, 
le fait que ces présomptions ne reflètent 
pas des conditions réelles a des implications 
importantes pour la sécurité alimentaire, 
les moyens de subsistance des petits 
producteurs agricoles et l’environnement. 
Il est probable que les défenseurs de la 
libéralisation du commerce voient dans 
les problèmes identifiés dans ce document 
une justification pour continuer à faire 
pression pour une plus grande ouverture 
des marchés pendant qu’ils corrigent les 
véritables défaillances de ces derniers 
pour réduire les distorsions qui rendent la 
théorie du commerce peu probante dans la 
pratique. Les critiques pourraient 

suggérer que certains problèmes associés 
à la spécialisation et au commerce, tels 
que les dommages causés à la diversité 
écologique et la perte de moyens de 
subsistance pour plus d’un milliard de 
petits exploitants, sont inhérents aux 
politiques commerciales, et donc rejeter 
complètement le commerce international.

Une troisième option, qui se situe entre 
ces deux extrêmes, est de revendiquer un 
espace pour la politique commerciale apte 
à établir un équilibre entre les multiples 
objectifs sociaux. En raison des incertitudes 
quant aux bénéfices potentiels de la 
libéralisation des échanges agricoles, il est 
nécessaire de trouver un juste équilibre 
entre les objectifs d’efficience et d’autres 
objectifs sociaux, tels que la réalisation du 
droit à l’alimentation, la protection des 
moyens de subsistance des agriculteurs et 
celle de la durabilité de l’environnement. 

En dépit du caractère complexe de ces 
autres objectifs et de la difficulté que 
représente, à plusieurs égards, leur 
quantification en chiffres concrets, ils 
ne sont pas moins importants que les 
objectifs d’efficience. Une importance 
adéquate devrait être accordée à ces 
autres objectifs dans le développement de 
politiques commerciales agricoles, aussi 
bien au niveau national qu’international, 
lors des accords commerciaux 
multilatéraux, régionaux et bilatéraux. 
Il est extrêmement important qu’elles 
soient intégrées au cours de l’étape de 

Conclusion:
Entamer un dialogue fructueux sur la sécurité alimentaire
et le commerce
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négociation des politiques commerciales et 
des accords en cours d’élaboration, au lieu 
d’être considérées comme une réflexion 
après coup au moment de leur mise en 
œuvre (De Schutter 2009, p.39).

Les politiques commerciales qui 
tiennent compte d’une variété de 
considérations dès le début devraient 
permettre au commerce de constituer 
un meilleur élément de support aux 
objectifs de la sécurité alimentaire, au 
lieu de simplement se concentrer sur la 
libéralisation au nom des gains d’efficience. 
Traditionnellement, ces considérations 
ont été de grande importance pour 
l’élaboration des politiques commerciales 
des pays industrialisés riches d’aujourd’hui  
lorsqu’ils développèrent pour la première

fois leurs secteurs agricoles au XIXe 
siècle et début du XXe siècle (Chang 
2009). Dans de bonnes conditions, 
le commerce peut présenter certains 
avantages pour les pays les plus pauvres 
du monde et peut jouer un rôle dans la 
contribution à la sécurité alimentaire, aux 
moyens de subsistance et à la protection 
de l’environnement. Pour ce faire, 
cependant, le commerce doit être guidé 
par l’élaboration minutieuse des politiques 
en fonction d’un cadre réglementaire 
suffisamment flexible pour permettre à 
chaque pays de jouir d’un espace politique 
approprié afin de déterminer comment 
mieux équilibrer une variété d’objectifs 
sociaux en fonction de leur propre et 
unique contexte.
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